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CHAMBRE D'AGRICULTURE, DES PÊCHES, DE
L'ELEVAGE ET DES FORÊTS DU CAMEROUN
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JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 2476 DU 13 Janvier 2022 page 7/49

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 14/01/2022

 

Pages

Du DAO

Tâches Au lieu de Lire plutôt

Page

6

Critères essentiels Présentation générale de l’offre;

Expérience des consultants,
pertinent pour la mission;

Plan de travail et méthodologie
proposés aux termes de référence;

Qualifications et compétences du
personnel clé pour la mission.

Présentation et contenu général
de l’offre;

Méthodologie;

Reference du cabinet sur les
missions similaires;

Expériences de consultants.

 

Page

22

Adresse de soumission
des propositions

Les offres devront parvenir sous pli
fermé au Service des Marchés

Publics de la CAPEF, sis « Parc
Repiquet », au plus tard le

__________ à 09 heures précises…

Les offres devront parvenir sous
pli fermé au Service des Marchés
Publics de la CAPEF, sis « Parc

Repiquet », au plus tard le
14/01/2022 à 09 heures

précises….

Page 23 Enveloppe A : Le dossier
administratif contiendra
les pièces suivantes :

A11/Un plan de localisation certifiés
en cours de validité

A12/Le Cahier des Clauses
Administratives Particulières (CCAP)
et les Termes de Références dûment

paraphés à chaque page, datés et
signés à la dernière page.

Les points A11, A12 sont exclus
des éléments constitutifs de

dossier administratif.

Page 50 Paiement des prix Les sommes dues au prestataire
seront payées suivant le Code des

Marchés Publics. Le montant à payer
au prestataire sera mandaté selon la
fiscalité en vigueur au Cameroun. La

présentation de la facture devant
soutenir le paiement doit être revêtue

du visa du MINMAP.

Les sommes dues au prestataire
seront payées suivant le Code

des Marchés Publics. Le montant
à payer au prestataire sera

mandaté selon la fiscalité en
vigueur au Cameroun. Le

MINMAP reçoit une copie des
décomptes provisoires et vise le

décomptes définitifs pour les
marchés de travaux ou la

dernière facture pour les autres
types de prestations.

 

 

YAOUNDE le 12 Janvier 2022

Le PRÉSIDENT

MINDJOS MOMENY Martin Paul
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COMMUNE DE NGUIBASSAL

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN° 004/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13
JANVIER 2022 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE NGUIBASSAL-SO’O,

DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE, REGION DU CENTRE. EN PROCEDURE
D’URGENCE.FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) EXERCICE 2021LE MAIRE DE
LA COMMUNE DE NGUIBASSAL, AUTORITÉ CONTRACTANTE, LANCE UN DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
NATIONAL OUVERT POURLES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE NGUIBASSAL-SO’O DANS

L’ARRONDISSEMENT DE NGUIBASSAL, DÉPARTEMENT DU NYONG ET KELLÉ.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le présent avis d’appel d’offres a pour objet les travaux DE REHABILITATION DE LA ROUTE NGUIBASSAL-SO’O
dans l’arrondissement de NGUIBASSAL.

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent les travaux DE REHABILITATION DE LA ROUTE NGUIBASSAL-SO’O dans
l’arrondissement de NGUIBASSAL. Les travaux sont repartis en un (01) lot.
-Installation chantier,
-Nettoyage et terrassements,
-Assainissement-drainage,
-Divers.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des opérations à l’issue des études préalables est de :  27 000 000 (vingt sept millions de
francs)

4. Allotissement

Les travaux objet de la demande sont répartis en un (01) lot dans l’arrondissement de NGUIBASSAL

5. Participation et origine

Le présent Appel d’Offres est ouvert à toutes les Entreprises de Travaux Publics de droit camerounais justifiant d’un
parc d’engins sur présentation des cartes grises certifiées ou un contrat de location signé et enregistré, des capacités
techniques, financières et juridiques, leur permettant de réaliser les prestations objet du présent Appel d’Offres.

6. Financement

Les travaux objet de l’Appel d’Offres, sont financés par le Budget d’Investissement Public Exercice Budgétaire 2022.

7. Consultation du Dossier

Le dossier d’Appel d’Offres National Ouvert peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la Mairie de
NGUIBASSAL (secrétariat général) dès publication du présent avis d’appel d’offres.

8. Acquisition du Dossier

 Le dossier d’Appel d’Offres National Ouvert peut être obtenu à la Mairie de NGUIBASSAL (secrétariat général) dès
publication du présent Avis, contre présentation d’une quittance de versement du Receveur Municipal de la
commune de NGUIBASSAL d’un montant non remboursables de 45 000F (quarante-cinq mille francs) CFA.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/13/C_NGUIBASSAL/7802img_13_01_2022_AO_004_C-NGUIBASSAL.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31467
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9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Nguibassal au plus tard le 07 Février 2022 à 12 heures
précises contre récépissé et devront porter la mention :
«DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N° 004/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13 JANVIER 2022 
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE NGUIBASSAL-SO’O, DEPARTEMENT DU NYONG
ET KELLE, REGION DU CENTRE. EN PROCEDURE D’URGENCE.
A n’ouvrir qu’en salle de dépouillement »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des prestations est de trois (03)
mois.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un
établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréé par le Ministère en charge des
Finances, dont le montant est fixé à :540 000 (cinq cent quarante mille francs) et valable pendant trente (30) jours
au-delà de la date originale de validité des offres.
Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original datant d’au plus trois
(03) mois.
Le cautionnement provisoire sera libéré quinze (15) jours après la publication des résultats et au plus tard trente (30)
jours après le délai de validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Pour le soumissionnaire
attributaire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives exigées doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par les services émetteurs, selon le cas, suivant les indications du RPAO. Elles devront être datées d’au
plus trois (03) mois à l’ouverture des plis ou établies postérieurement à la date de publication de l’avis d’appel
d’offres.
La soumission dûment timbrée et signée, selon le modèle contenu dans le dossier d’appel d’offres, fera ressortir les
coûts en francs CFA hors taxes et toutes taxes comprises.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps le 07 Février 2022 à 13 heures précises par la Commission Compétente
de Passation des Marchés siégeant dans la salle de réunions de la Mairie de Nguibassal en présence des
Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance des dossiers
dont il a la charge.

14. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires
-spécifications techniques non conformes au CCTP ;
-Omission du sous-détail ; d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
-fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
-non production dans un délai de 48 heures d’une pièce administrative non conforme ;
-Conducteur des travaux non titulaire du diplôme d’Ingénieur de travaux de génie civil ou rural (BAC+3);
-Absence de la note méthodologique dans l’offre technique ;
-l’absence de la caution de soumission ;
-Dossier ayant obtenu, au terme de l’analyse technique moins de 80% soit 21 éléments positifs (oui).
 Evaluation des offres techniques
L’évaluation de l’offre technique portera sur les critères essentiels énoncés ci-dessous :

N° CRITERES ESSENTIELS Oui Non

1 Expérience générale du soumissionnaire   

2 Expérience spécifique du soumissionnaire   

3 Expérience et qualification du personnel   
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4 Matériel et logistique   

5 Organisation méthodologique et planning   

6 Présentation générale de l’offre   

Le non-respect de deux critères essentiels entraîne l’élimination de l’offre
Evaluation des offres financières
Seules les offres financières des soumissionnaires ayant fourni une offre technique acceptable seront prises en compte
pour l’évaluation financière.
L’évaluation financière sera basée sur le montant corrigé de l’offre du soumissionnaire.

15. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre financière qualifiée, sera évaluée la moins disante et
remplissant les capacités techniques et administratives requises. Toute offre non présentée en trois (03) volumes sera
purement et simplement rejetée ; il en est de même pour toute offre non conforme au règlement particulier de l’Appel
d’Offres (RPAO).

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de 60 (Soixante) jours à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Mairie de la commune de
NGUIBASSAL, au numéro : 679 972 494/699 893 983/690312569.
Pour les mauvaises pratiques et dysfonctionnements observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics, bien vouloir appeler gratuitement au numéro vert : 673 20 57 25 ou 699 37 07 48. CONAC : 1450

YAOUNDE le 12 Janvier 2022

Le MAIRE

MBOCK MIOUMNDE MARIE PASCALE 
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CHAMBRE D'AGRICULTURE, DES PÊCHES, DE
L'ELEVAGE ET DES FORÊTS DU CAMEROUN

PORTANT REPORT DE LA DATE DE DÉPÔT ET D’OUVERTURE DE L’OFFRE, OBJET DE L’AVIS D’APPEL
D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°0186/AONO/CAPEF/CIPM/2021 DU 10 DÉCEMBRE 2021POUR LE
RECRUTEMENT D’UN CABINET D’ÉTUDES POUR L’ÉVALUATION A MI-PARCOURS DU PROJET DE

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE ET D’ELEVAGE CAMEROUNAIS (PROFOR)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Président de la Chambre d’Agriculture, des Pêches, de l’Elevage et des Forêts du Cameroun, Maitre d’Ouvrage
informe les soumissionnaires intéressés que la date de dépôt et d’ouverture de l’offre relative à l’Avis d’Appel d’Offres
National Ouvert N°0186/AONO/CAPEF/CIPM/2021 du 10 Décembre 2021, pour le recrutement d’un cabinet d’études
pour l’évaluation à mi-parcours du Projet de Formation Professionnelle Agricole et d’Elevage Camerounais (PROFOR)
initialement prévue le 14 Janvier 2022 est reportée au 21 Janvier 2022.

YAOUNDE le 12 Janvier 2022

Le PRÉSIDENT

MINDJOS MOMENY Martin Paul

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/13/CAPEF/13_01_2022_C_0005-AO 0186_CAPEF.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=16818


JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 2476 DU 13 Janvier 2022 page 12/49

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 14/01/2022

COMMUNE DE NGUIBASSAL

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°003/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13
JANVIER 2022 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU PAVILLON MERE ET ENFANT DU CMA DE

NGUIBASSAL, DANS L’ARRONDISSEMENT DE NGUIBASSAL, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE, EN
PROCEDURE D’URGENCE. BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLICS (BIP), EXERCICE 2022IMPUTATION

:………………………………… LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGUIBASSAL, AUTORITÉ CONTRACTANTE,
LANCE POUR LE COMPTE DU GOUVERNEMENT UN AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU PAVILLON MÈRE ET ENFANT AU CMA
DE NGUIBASSAL DANS L’ARRONDISSEMENT DE NGUIBASSAL.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le présent Appel d’Offres a pour objet les travaux de construction du pavillon mère et enfant au CMA de Nguibassal,
Arrondissement de NGUIBASSAL dans le Département du Nyong et Kellé.

2. Consistance des prestations

Les travaux à réaliser au titre du présent marché comprennent
 - Lot N° FOUILLES
 - Lot N° 2 FONDATION-SOUBASSEMENT
- Lot N° 3 BETON ARME EN ELEVATION
- Lot N° 4 MACONNERIE
- Lot N° 5 ENDUITS-CHAPES-DIVERS
- Lot N° 6 PLAFONDS
- Lot N° 7 REVETEMENT SCELLES
- Lot N° 8 CHARPENTE - COUVERTURE
- Lot N° 9 MENUISERIE BOIS
- Lot N° 10 MENUISERIE METALLIQUE
- Lot N° 11 PEINTURE - VITRERIE
- Lot N° 12 ELECTRICITE
- Lot N° 13 FLUIDES
La méthodologie d’exécution des différentes tâches selon les normes constructives du BTP sur financement public
est exposée dans le cahier des prescriptions techniques du présent DAO.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des opérations à l’issue des études préalables est de : Cinquante millions francs (50 000 000
FCFA).

4. Allotissement

Les travaux objets du présent Appel d’Offres sont répartis en un (01) lot 

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les Entreprises de droit
camerounais et ayant des compétences dans le domaine de Bâtiments et Travaux Publics, des capacités
techniques, financières et juridiques, leur permettant de réaliser les prestations objet du présent Appel d’Offres.

6. Financement

Les travaux objet du présent Avis d’Appel d’Offres National Ouvert, sont financés par la 
BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP), EXERCICE 2022.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/13/C_NGUIBASSAL/7801img_13_01_2022_AO_003_C-NGUIBASSAL.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31465
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7. Consultation du Dossier

Le dossier d’appel d’Offres National Ouvert peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la Mairie de la
Commune de NGUIBASSAL dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres National Ouvert.

 

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert peut être obtenu à la Mairie de la Commune de NGUIBASSAL
(secrétariat général) dès publication du présent Avis, contre présentation d’une quittance de versement de 80 000F
(Quatre Vingt Mille Francs) CFA à la Recette Municipale de NGUIBASSAL. Non remboursables.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de la commune de NGUIBASSAL au plus tard le 07 FEVRIER 2022

à 11 heures contre récépissé et devront porter la mention :
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°003/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13 JANVIER 2022 POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DU PAVILLON MERE ET ENFANT DU CMA DE NGUIBASSAL, DANS L’ARRONDISSEMENT
DE NGUIBASSAL, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE, EN PROCEDURE D’URGENCE. »
 « A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»
10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des prestations est de Quatre (04)
Mois.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un
établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréé par le Ministère en charge des
Finances, dont le montant est fixé à : 1 000 000 FCFA (un million de Francs) CFA et valable pendant trente (30)
jours au-delà de la date originale de validité des offres.
Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original datant d’au plus trois
(03) mois.
Le cautionnement provisoire sera libéré quinze (15) jours après la publication des résultats et au plus tard trente (30)
jours après le délai de validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Pour le soumissionnaire
attributaire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.
 

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives exigées doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par les services émetteurs, selon le cas, suivant les indications du RPAO. Elles devront être datées d’au
plus trois (03) mois à l’ouverture des plis ou établies postérieurement à la date de publication de l’avis d’appel
d’offres national ouvert.
La soumission dûment timbrée et signée, selon le modèle contenu dans le dossier d’appel d’offres national ouvert,
fera ressortir les coûts en francs CFA hors taxes et toutes taxes comprises.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps le 07 FEVRIER 2022 à 12 heures précises par la Commission interne de
Passation des Marchés placée auprès du Mairie de NGUIBASSAL siégeant dans la salle de réunions de la Mairie en
présence des Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance
des dossiers dont il a la charge.
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14. Critères d'évaluation

1-Principaux critères éliminatoires
- Absence de la méthodologie dans l’offre technique ;
- Omission du sous-détail ; d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
- fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
- Absence d’une pièce dans l’offre administrative passible de rejet après 48h accordées par la commission
compétente;
- l’absence de la caution de soumission ;
- Dossier ayant obtenu, au terme de l’analyse technique moins de 24/31 éléments positifs (oui) ;
- Conducteur des travaux non titulaire du diplôme de Technicien Supérieur de Génie Civil ou Génie Rural (Bac + 2 au
moins) ;
2- Critères essentiels 
A-Présentation de l’offre 02 éléments
B - Références 07 éléments
C - Personnel d’encadrement 11 éléments
D - Organisation-Planning-Méthodologie 05 éléments
E - Matériel 05 éléments
F - Capacité Financière 01 élément.
 

15. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre financière qualifiée, qui sera évaluée la moins disante
et remplissant les capacités techniques et administratives requises. Toute offre non présentée en trois (03) volumes
sera purement et simplement rejetée ; il en est de même pour toute offre non conforme au règlement particulier de
l’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de 90 (Quatre-vingt-dix) jours à partir de la
date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Mairie de la commune de
NGUIBASSAL, au numéro : 679972494/699893983.
Pour les mauvaises pratiques et dysfonctionnements observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics, bien vouloir appeler gratuitement au numéro vert : 673 20 57 25 ou 699 37 07 48 ou au numéro vert
de la CONAC au 1517.

YAOUNDE le 12 Janvier 2022

Le MAIRE

MBOCK MIOUMNDE MARIE PASCALE 
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CONSEIL REGIONAL DU SUD

ADDITIF RECTIFICATIF DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°0009/AONO/RS/CRS/SG/CIPM/2021 DU 06 DÉCEMBRE 2021 RELATIF À LA FOURNITURE ET

INSTALLATION DES RIDEAUX DANS LES BUREAUX DES RESPONSABLES DU CONSEIL RÉGIONAL DU
SUD

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1 Ouverture des Plis

Au lieu de ...

L'ouverture des offres se fera en un seul temps. L'ouverture des pièces  administratives, des offres techniques et
financières aura lieu le 12/01/2022. à 15 heures  dans la salle de réunion de la Commission Interne de Passation
des Marchés du Conseil Régional du Sud. Seuls les soumissionnaires assistent à cette séance d'ouverture ou se
feront représenter paf une personne de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite maitrise du dossier.

Lire plutot 

L'ouverture des offres se fera en un seul temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et
financières aura lieu le 26/01/2022. à 15 heures  dans la salle de réunion de la Commission Interne de Passation
des Marchés du Conseil Régional du Sud. Seuls les soumissionnaires assistent à cette séance d'ouverture ou se
feront représenter paf une personne de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite maitrise du dossier.

EBOLOWA le 13 Janvier 2022

Le PRÉSIDENT

MVE ELEMVA Emmanuel

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/13/CONSEIL_REGIONAL_SUD/CamScanner 01-13-2022 12.50.pdf
http://www.armp.cm/Details_Additif.php.php?P1=ADDITIF&P2=7522
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CONSEIL REGIONAL DU SUD

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D'URGENCE N°
000009/AONO/RS/CRS/CIPM/2021 DU 06/12/2021 RELATIF A LA FOURNITURE ET INSTALLATION DES

RIDEAUX DANS LES BUREAUX DES RESPONSABLES DU CONSEIL REGIONAL DU SUD.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 IMPUTATION 
221 100

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Président du Conseil Régional du Sud, lance un Appel d'Offres National Ouvert en procédure d'urgence, en vue de
l'acquisition et D'installation des rideaux dans les bureaux des responsables du Conseil Régional du Sud.

2. Consistance des prestations

Les fournitures, objet du présent marché porte sur la fourniture et installation des rideaux dans les bureaux des
responsables du Conseil Régional, lesdits équipements sont listés dans le descriptif technique (pièce n°5) du présent
DAO.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l'opération après étude préalable est de cinquante-neuf millions neuf cent
quatre-vingt-sept mille huit cent douze (59 987 812) de F CFA.

 

4. Participation et origine

La participation au présent appel d'offres est ouverte aux entreprises installées au Cameroun disposant d'une
expérience dans les prestations similaires.

5. Financement

Les prestations objets du présent appel d'offres sont financées par le Budget d'Investissement Public (BIP) du Conseil
Régional du Sud, exercice 2021, imputation 221 100.

6. Consultation du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat du Conseil Régional, Téléphone
(237) 222 28 44 40/222 28 44 37.

7. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu aux heures ouvrables au Secrétariat du Conseil Régional, Téléphone
(237) 222 28 44 40/222 28 44 37, dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement à la
Recette Régionale du Conseil Régional du Sud d'une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000)
Francs CFA.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/13/CONSEIL_REGIONAL_SUD/img2159.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31468
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8. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir au Secrétariat du Conseil Régional, Tél. : (237) 222 28 44 40/222 28 44 37, 
au plus tard le 12/01/2021 2021 à 14 heures et devra porter la mention :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D'URGENCE N°
000009/AONO/RS/CRS/CIPM/2021 DU 06/12/2021 RELATIF A LA FOURNITURE ET INSTALLATION DES

RIDEAUX DANS LES BUREAUX DES RESPONSABLES DU CONSEIL REGIONAL DU SUD.

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

9. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu pour la livraison de ces différents équipements, objet du présent appel d'offres est de trente
(30) jours. La livraison se fera au bâtiment siège du Conseil Régional du Sud.

10. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d'un montant de : un
million deux cent mille (1 200 000) francs CFA. Cette caution sera établie par une banque de premier ordre ou une
compagnie d'assurance agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce N°9 du DAO.
Elle entrera en vigueur dès la date limite de soumission et restera valable jusqu'au trentième (30ème) jour inclus après
le délai de validité des offres.

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de
l'Appel d'Offres. Elles devront obligatoirement être en cours de validité conformément à la réglementation en vigueur.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie
d'assurance agréée par le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier
d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.

12. Ouverture des Plis New(Additif)

L''ouverture des offres se fera en un seul temps. L''ouverture des pièces administratives, des offres techniques et
financières aura lieu le 26/01/2022. à 15 heures dans la salle de réunion de la Commission Interne de Passation des
Marchés du Conseil Régional du Sud. Seuls les soumissionnaires assistent à cette séance d''ouverture ou se feront
représenter paf une personne de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite maitrise du dossier.
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13. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

- Absence ou non-conformité d'une pièce du dossier administratif après 48 heures;

- Fausse déclaration ou pièce falsifiée;

- Absence d'un prix unitaire quantifié;

- Absence de l'engagement sur l'honneur de non abandon d'un marché sur les trois (03) derniers exercices ;

- Absence de la caution de soumission délivrée par un établissement financier de ler ordre;

La non satisfaction d'au moins 5/7 critères essentiels.

Critères essentiels

La notation des critères essentiels ci-après se fera suivant le mode binaire en attribuant à chaque critère la valeur
positive (oui) ou la valeur négative (non)

1. Présentation générale de l'offre ;
2. Surface financière d'au moins 50% du montant prévisionnel du marché;
3. Expérience du soumissionnaire, deux (02) marchés similaires au cours des cinq (05) dernières années);
4. Garantie d'au moins six (06) mois sur les équipements proposés;
5. Conformité d'au moins 75% des caractéristiques techniques essentielles des matériels exigées;
6. Délai de livraison inférieure ou égale à trente (30) jours;
7. Preuves d'acceptation des conditions du marché (CCAP et DFparaphés sur chaque page signés, daté et cacheté

sur la dernière).

Le soumissionnaire doit satisfaire tous les critères dits éliminatoires et au moins à 5 des 7 critères essentiels.

14. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l'offre aura été évaluée la moins-disante et conforme aux critères
éliminatoires et essentiels.

15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre- vingt-dix (90) jours à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat Général du Conseil
Régional du Sud, Tél. : (237) 222 28 44 40/222 28 44 37, dès publication.

EBOLOWA le 6 Décembre 2021

Le PRÉSIDENT

MVE ELEMVA Emmanuel
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COMMUNE DE NGUIBASSAL

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°002/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13
JANVIER 2022 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE (CSI) DE

NKOUMISSE SUD, DANS L’ARRONDISSEMENT DE NGUIBASSAL, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE,
EN PROCEDURE D’URGENCE.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le présent Appel d’Offres a pour objet les travaux de construction du centre de santé intégré de Nkoumissé Sud,
Arrondissement de NGUIBASSAL dans le Département du Nyong et Kellé

2. Consistance des prestations
Les travaux à réaliser au titre du présent marché comprennent :
ü Lot N° 1 FOUILLES
ü Lot N° 2 FONDATION-SOUBASSEMENT
ü Lot N° 3 BETON ARME EN ELEVATION
ü Lot N° 4 MACONNERIE
ü Lot N° 5 ENDUITS-CHAPES-DIVERS
ü Lot N° 6 PLAFONDS
ü Lot N° 7 REVETEMENT SCELLES
ü Lot N° 8 CHARPENTE - COUVERTURE
ü Lot N° 9 MENUISERIE BOIS
ü Lot N° 10 MENUISERIE METALLIQUE
ü Lot N° 11 PEINTURE - VITRERIE
ü Lot N° 12 ELECTRICITE
ü Lot N° 13 FLUIDES
La méthodologie d’exécution des différentes tâches selon les normes constructives du BTP sur financement public
est exposée dans le cahier des prescriptions techniques du présent DAO.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des opérations à l’issue des études préalables est de : Cinquante millions francs (50 000 000
FCFA).

4. Allotissement

Les travaux objets du présent Appel d’Offres sont répartis en un (01) lot .

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les Entreprises de droit
camerounais et ayant des compétences dans le domaine de Bâtiments et Travaux Publics, des capacités
techniques, financières et juridiques, leur permettant de réaliser les prestations objet du présent Appel d’Offres.

6. Financement

Les travaux objet du présent Avis d’Appel d’Offres National Ouvert, sont financés par la 
BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP), EXERCICE 2022.

7. Consultation du Dossier

Le dossier d’appel d’Offres National Ouvert peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la Mairie de la
Commune de NGUIBASSAL dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres National Ouvert.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/13/C_NGUIBASSAL/7800img_13_01_2022_AO_002_C-NGUIBASSAL.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31466
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8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert peut être obtenu à la Mairie de la Commune de NGUIBASSAL
(secrétariat général) dès publication du présent Avis, contre présentation d’une quittance de versement de 80 000F
(Quatre Vingt Mille Francs) CFA à la Recette Municipale de NGUIBASSAL. Non remboursables.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de la commune de NGUIBASSAL au plus tard le 07 FEVRIER 2022

à 11 heures contre récépissé et devront porter la mention :
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°002/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13 JANVIER 2022 POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE (CSI) DE NKOUMISSE SUD, DANS L’ARRONDISSEMENT
DE NGUIBASSAL, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE, EN PROCEDURE D’URGENCE. »
 « A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»
10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des prestations est de Quatre (04)
Mois.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un
établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréé par le Ministère en charge des
Finances, dont le montant est fixé à : 1 000 000 FCFA (un million de Francs) CFA et valable pendant trente (30)
jours au-delà de la date originale de validité des offres.
Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original datant d’au plus trois
(03) mois.
Le cautionnement provisoire sera libéré quinze (15) jours après la publication des résultats et au plus tard trente (30)
jours après le délai de validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Pour le soumissionnaire
attributaire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives exigées doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par les services émetteurs, selon le cas, suivant les indications du RPAO. Elles devront être datées d’au
plus trois (03) mois à l’ouverture des plis ou établies postérieurement à la date de publication de l’avis d’appel
d’offres national ouvert.
La soumission dûment timbrée et signée, selon le modèle contenu dans le dossier d’appel d’offres national ouvert,
fera ressortir les coûts en francs CFA hors taxes et toutes taxes comprises.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps le 07 FEVRIER 2022 à 12 heures précises par la Commission interne de
Passation des Marchés placée auprès de la Mairie de NGUIBASSAL siégeant dans la salle de réunions de la Mairie
en présence des Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance
des dossiers dont il a la charge.
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14. Critères d'évaluation

1-Principaux critères éliminatoires
ü Absence de la méthodologie dans l’offre technique ;
ü Omission du sous-détail ; d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
ü fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
ü Absence d’une pièce dans l’offre administrative passible de rejet après 48h accordées par la commission
compétente;
ü l’absence de la caution de soumission ;
ü Dossier ayant obtenu, au terme de l’analyse technique moins de 24/31 éléments positifs (oui) ;
ü Conducteur des travaux non titulaire du diplôme de Technicien Supérieur de Génie Civil ou Génie Rural (Bac + 2
au moins) ;
2- Critères essentiels 
A-Présentation de l’offre 02 éléments
B - Références 07 éléments
C - Personnel d’encadrement 11 éléments
D - Organisation-Planning-Méthodologie 05 éléments
E - Matériel 05 éléments
F - Capacité Financière 01 élément.

15. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre financière qualifiée, qui sera évaluée la moins disante
et remplissant les capacités techniques et administratives requises. Toute offre non présentée en trois (03) volumes
sera purement et simplement rejetée ; il en est de même pour toute offre non conforme au règlement particulier de
l’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de 90 (Quatre-vingt-dix) jours à partir de la
date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Mairie de la commune de
NGUIBASSAL, au numéro : 679972494/699893983.
Pour les mauvaises pratiques et dysfonctionnements observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics, bien vouloir appeler gratuitement au numéro vert : 673 20 57 25 ou 699 37 07 48 ou au numéro vert
de la CONAC au 1517

YAOUNDE le 12 Janvier 2022

Le MAIRE

MBOCK MIOUMNDE MARIE PASCALE 
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PROJET D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT DES
FILIÈRES AGRICOLES II

APPEL A PROPOSITION N° 001/MINADER/PADFA II/CN/RPM/STPR DU 13/01/2022 POUR
L’AMELIORATION DES CHAINES DE VALEURS DU RIZ ET DE L’OIGNON AU CAMEROUN A TRAVERS LE

« FONDS D'INNOVATIONS DU PADFA II »

FINANCEMENT
BANQUE MONDIALE (BM)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Placé sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural (MINADER), le Projet d’Appui au
Développement des Filières Agricoles phase II (PADFA II) est le fruit de la coopération entre le Cameroun et le
Fonds International de Développement Agricole (FIDA). Le PADFA II lance un appel à proposition pour la
pré-qualification puis la sélection des projets à financer par le fonds d’innovations.
Objectif du projet  : Contribuer à la réduction de la pauvreté, et à l'amélioration de la sécurité alimentaire et
nutritionnelle des populations cibles
Objectif de développement  : Accroître durablement les revenus et la résilience des exploitations agricoles
familiales productrices de riz et d’oignon dans les zones du projet

Effets directs
1.La productivité des exploitations et leur résilience face aux risques sont améliorées
2. La valorisation, l’accès au marché et la compétitivité des produits agricoles sont assurés
3. Le cadre politique, législatif et institutionnel est favorable à l'investissement privé

Cet appel à propositions vise essentiellement à fournir aux porteurs d’innovations éligibles le cofinancement
nécessaire leur permettant à travers un microprojet d’innovation, organisationnelle, managériale et technique de
concourir à l’atteinte de l’objectif du PADFA II. Les interventions seront essentiellement orientées en faveur d’un
alignement sur les effets directs escomptés du PADFA II.

2. Consistance des prestations

Cet appel à proposition se déroule en deux phases :
Phase 1 : réception et examen des lettres d’intention. A ce stade les soumissionnaires pré-qualifiés sont ceux dont
les projets ont (i) des objectifs conformes à l’objet de l’appel à proposition, (ii) une méthodologie en adéquation avec
les objectifs du fonds d’innovation et (iii) une logique de renforcement et de complémentarité avec les appuis du
PADFA II.
Phase 2 : pré-sélection des soumissionnaires, réception et examen des propositions complètes. A titre indicatif les
éléments suivants seront considérés : (i) Impact du projet innovant sur les cibles et la qualité des équipes de
recherche/développement opérationnel, (ii) Capacité à mettre à l’échelle :identification des besoins au niveau local et
national, (iii) articulation avec les priorités du FIDA, (iv) partenariats et renforcement des capacités, (v) additionnalité,
complémentarité et multidisciplinarité, (vi) inclusion d’une approche en termes de genre, (vii) diffusion des résultats et
impact, (viii) Gouvernance du projet innovant.

Les innovations recherchées sont déclinées en trois (3) thématiques complémentaires et non exclusives appartenant
aux chaines de valeur du riz et de l’oignon :
Thématique 1 : Amélioration des activités semencières et de la production du riz et de l’oignon
Thématique 2 : Amélioration des opérations post-récolte du riz et de l’oignon
Thématique 3 : Amélioration de l’organisation, de la commercialisation, du warrantage, des services financiers et de
la gestion des ressources au sein des OP/Coopératives

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/13/PADFA II/PADFA II DDP 001.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=DP&P2=488
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3. Participation et origine

L’appel à proposition est accessible à toute personne physique ou morale, résident et exerçant leurs activités dans
les zones visées par le PADFA II (Régions de l’Extrême-Nord, du Nord, du Nord-Ouest et de l’Ouest), ayant une
expérience dans les filières riz et oignon et dont le projet innovant sera réalisé prioritairement (mais pas
exclusivement) dans les Régions de l’Extrême-Nord, du Nord, du Nord-Ouest et de l’Ouest. Les candidatures
féminines sont fortement encouragées et les candidats peuvent se regrouper en équipe de 3 à 6 co-entrepreneurs
dotés de diverses compétences et incluant une sensibilité au genre (au moins une femme et un jeune).

4. Remises des offres

La transmission du dossier de candidature pour la phase 1 se fait uniquement en ligne à l’adresse email suivante : 
fondsinnovation@padfa.net au plus tard le Vendredi 18 février 2022à minuit, l’heure d’expédition de l’email
faisant foi. Les pièces à fournir sont les suivantes : la lettre d’intention à soumissionner (au nom du responsable
principal) adressée à Madame la Coordonnatrice Nationale du PADFA II, le formulaire de candidature (accessible
en ligne) et les pièces complémentaires  (pièces administratives et références/justificatifs d’expériences
antérieures). Les personnes intéressées sont invitées à consulter le site web, les pages Facebook et twitter du
PADFA II pour toute l’actualité sur cet appel à proposition.

5. Renseignements Complémentaires

Pour toute information complémentaire, vous êtes priés de contacter le PADFA II à l’adresse suivante :
Unité de Coordination et de Gestion du Projet Appui au Développement des Filières Agricoles – Phase II –
(PADFA II), sis au quartier Bastos – Yaoundé, derrière l’Ambassade de Chine ; BP : 5349; TEL: (237) 699 61
19 28 / 656 19 10 07/ 699 83 97 59/ 22 20 74 44 -, email :
padfacameroun@gmail.com, padfacameroun@padfa.net ou sur les pages des réseaux sociaux du projet (
www.facebook.com/padfacameroon et www.twitter.com/padfacameroon).

YAOUNDE le 13 Janvier 2022

Le COORDONNATEUR NATIONAL

MARIGOH MISSE HELENE

mailto:fondsinnovation@padfa.net
mailto:padfacameroun@gmail.com
mailto:padfacameroun@padfa.net%20ou
mailto:padfacameroun@padfa.net%20ou
http://www.facebook.com/padfacameroon
http://www.twitter.com/padfacameroon


JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 2476 DU 13 Janvier 2022 page 24/49

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 14/01/2022

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

AVIS D’APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°
001/AONO/MINSANTE/CSPM-PNLP/2021 DU 04 JANVIER 2022 RELATIF AU RECRUTEMENT D'UN

CABINET/AGENCE CONSEIL EN COMMUNICATION POUR ACCOMPAGNER LE PROGRAMME NATIONAL
DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME DANS LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITÉS DE COMMUNICATION DE

LA CAMPAGNE DE DISTRIBUTION DES MILDA 2022.

FINANCEMENT
FONDS MONDIAL (NFM)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Ministre de la Santé Publique lance un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence en vue du
recrutement d’un cabinet/agence conseil en communication pour accompagner le Programme National de Lutte
contre le Paludisme (PNLP) dans la mise en œuvre des activités de communication de la campagne de distribution
gratuite des MILDA 2022.

2. Consistance des prestations

Les prestations objet du présent Appel d’Offres consistent notamment à :

● Organiser la validation de la stratégie et du plan de communication élaborés ;
● Pre-tester les supports, outils et messages élaborés par le sous-comité communication et le PLNP ;
● Produire les supports, outils et messages élaborés et pré testés ;
● Diffuser/disséminer les supports, outils et messages produits et mettre en place un plan de suivi-rapportage.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de cent soixante-treize millions
soixante-sept mille (173 067 000) FCFA Hors Taxes, soit deux cent six millions trois cent quatre-vingt-deux
mille trois cent quatre-vingt-dix-sept (206 382 397) FCFA Toutes Taxes Comprises.

4. Allotissement

L’ensemble des prestations constitue un lot unique.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux agence-conseils en communication disposant d’un
agrément du Ministère de la Communication et ayant une expérience avérée dans l’élaboration des stratégies de
communication et dans la mise en œuvre des plans de communication de campagnes.

6. Financement

Les prestations objet du présent Appel d’Offres sont financées par le Fonds Mondial, pour la partie hors taxes, et le
Budget de l’Etat du Cameroun, pour les taxes.

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables, dès publication du présent avis, au 
Secrétariat du Programme National de Lutte contre le Paludisme situé derrière la Croix Rouge Camerounaise,
à Yaoundé et la version électronique sur la plateforme Cameroon Onligne E-Procurment System (COLEPS) aux
adresses : http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cmdès publication du présent Avis.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/13/MINSANTE/MINSANTE AO 001.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31463
http://www.marchespublics.cm/
http://www.publiccontracts.cm/
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8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu aux heures ouvrables, auprès du Secrétariat du Programme National
de Lutte contre le Paludisme situé derrière la Croix Rouge Camerounaise , contre présentation d’une quittance
de versement de la somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA au Trésor Public et
représentant les frais d’achat du dossier.
La copie de ladite quittance sera déposée au lieu du retrait du Dossier d’Appel d’Offres et portera les coordonnées du
soumissionnaire.
Il est également possible d’obtenir le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par téléchargement gratuit sur la plateforme
COLEPS disponible aux adresses sus-indiquées. Toutefois, la soumission en ligne ne dispense pas le paiement des
frais d’acquisition du DAO.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels devra parvenir au Secrétariat du Programme National de Lutte contre le Paludisme  situé
derrière la Croix Rouge Camerounaise, Tel : 691147083,au plus tard le 10/02/2022 à 13 heures précises, et devra
porter mention :

« APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°
001/AONO/MINSANTE/CSPM-PNLP/2021 DU 04 JANVIER 2022 RELATIF AU RECRUTEMENT D’UN

cabinet/agence conseil en communication pour accompagner le programme national de lutte coNtre le paludisme
DANS LA MISE EN œuvre DES ACTIVITES DE COMMUNICATION DE LA CAMPAGNE DE DISTRIBUTION DES

MILDA 2022
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

NB : Une offre financière témoin scellée sera produite en sus par les soumissionnaires et sera transmise à l’ARMP
pour conservation.

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des prestations objet du présent appel d’offres
est de douze (12) mois.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à son offre, un cautionnement de soumission d’un montant de 
quatre millions (4 000 000) de FCFA, délivré par un établissement financier agréé par le Ministère en charge des
Finances (Cf. pièce n°10 du présent DAO), d’une durée de validité de cent vingt (120) jours à compter de la date de
dépôt des offres.
Il sera libéré d’office après publication des résultats d’attribution pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus.
Pour le soumissionnaire attributaire du marché, ce cautionnement sera libéré après constitution du cautionnement
définitif.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative compétente en la matière,
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement être
encours de validité ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis ainsi que du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des offres se fera en deux temps, l’ouverture des offres administratives et techniques interviendra dans
un premier temps, suivie dans un second temps de celle des offres financières des soumissionnaires ayant obtenu la
note technique minimale requise.
L'ouverture des dossiers administratifs et des offres techniques aura lieu le 10/02/2022 à 14 heures précises,
par la Commission Spéciale de Passation des Marchés du Programme National de Lutte contre le Paludisme
siégeant au niveau du Groupe Technique Central du Programme National de Lutte contre le Paludisme situé derrière
la Croix Rouge camerounaise à Yaoundé.
Celle des offres financières aura lieu au terme de l’analyse technique et ne concernera que les soumissionnaires
ayant obtenu la note minimale de 70 points sur 100.
Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés peuvent assister à cette séance d’ouverture.
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14. Critères d'évaluation

L’évaluation des offres se fera sur la base des critères éliminatoires et essentiels.

1. Critères éliminatoires

● Fausses déclarations ou falsification des pièces ;
● Dossier administratif incomplet ou non conforme après 48 heures ;
● Absence de l’agrément en qualité d’Agence-conseil en Communication délivré par le Ministère de la

Communication et en cours de validité ;
● Présence d’informations financières dans l’offre technique ;
● Note technique inférieure à 70 points sur 100 ;
● Absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des marchés publics durant les trois dernières années

(2018, 2019 et 2020) ;
● Absence de la caution de soumission.

2. Critères essentiels 

Les offres techniques seront évaluées sur la base des critères suivants :

● Expériences du soumissionnaire prouvée dans l’élaboration des stratégies, la mise en œuvre des plans de
communication des campagnes, et dans la négociation des espaces de diffusion auprès des régies en
communication (10 Pts)

● Compréhension des Termes de référence et suggestions (10 pts)
● Méthodologie et plan de travail proposés (25 pts)
● Qualification et compétence de l’équipe pour la mission (40 pts)
● Capacité financière du soumissionnaire (10 Pts)
● Présentation générale de l’offre (5 pts)

Les critères et sous-critères d’évaluation sont détaillés dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO).

15. Attribution

Le Cocontractant de l’Administration sera choisi selon la méthode du mieux disant, conformément aux procédures
décrites dans le présent Dossier d’Appel d’Offres.
Il s’agit du soumissionnaire ayant obtenue la note globale (NG) la plus élevée par combinaison de la note technique
(NT) et de la note financière (NF) affectées des poids définis ci-dessous :
Coefficient de pondération de la note technique : 0,7
Coefficient de pondération de la note financière : 0,3

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat du Programme
National de Lutte contre le Paludisme, situé derrière la Croix Rouge Camerounaise à Yaoundé, ou au
secrétariat del’Unité de Coordination des Subventions du Fonds Mondial de Lutte contre la SIDA, la
Tuberculose et le Paludisme, situé au premier étage de l’Immeuble ex-PSFN à côté de l’Immeuble de la Santé,
tél : 657 10 38 40 / 677 81 67 81/650 84 87 45/696 98 40 22 ; ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses : 
http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm.

Assistance technique
Pour obtenir une assistance technique, en cas de survenance d’un problème lié à l’utilisation de la plateforme, bien
vouloir appeler aux numéros (+237) 222 238 155 / 222 235 669 ou écrire à l’adresse e-maill : dsi@minmap.cm.

Fraude et corruption
Pour toute dénonciation des faits de corruption ou de mauvaises pratiques, bien vouloir envoyer un sms ou appeler le
MINMAP aux numéros suivants : Tél : + (237) 673 205 725/ + (237) 699 370 748.

http://www.marchespublics.cm/
http://www.publiccontracts.cm/
mailto:dsi@minmap.cm
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YAOUNDE le 13 Janvier 2022

Le POUR LE MINISTRE ET PAR ORDRE

KOMBO THOMAS
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COMMUNE DE NGUIBASSAL

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°001/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13
JANVIER 2022 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSES A
L’ECOLE PUBLIQUE DE NGUIBASSAL, DANS L’ARRONDISSEMENT DE NGUIBASSAL, DEPARTEMENT

DU NYONG ET KELLE, EN PROCEDURE D’URGENCE.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le présent Appel d’Offres a pour objet les travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe à l’école
publique de NGUIBASSAL, Arrondissement de NGUIBASSAL dans le Département du Nyong et Kellé

2. Consistance des prestations
Les travaux à réaliser au titre du présent marché comprennent :
ü Travaux préparatoires-études ;
ü Terrassement ;
ü Fondation ;
ü Maçonnerie-élévation ;
ü Charpente couverture ;
ü Menuiserie métallique ;
ü Menuiserie bois ;
ü Electricité ;
ü Peinture ;
ü VRD.
La méthodologie d’exécution des différentes tâches selon les normes constructives du BTP sur financement public
est exposée dans le cahier des prescriptions techniques du présent DAO.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des opérations à l’issue des études préalables est de : Seize millions Cinq Cent Mille francs
(16 500 000 F)

4. Allotissement

Les travaux objets du présent Appel d’Offres sont répartis en un (01) lot 

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les Entreprises de droit
camerounais et ayant des compétences dans le domaine de Bâtiments et Travaux Publics, des capacités
techniques, financières et juridiques, leur permettant de réaliser les prestations objet du présent Appel d’Offres.

6. Financement

Les travaux objet du présent Avis d’Appel d’Offres National Ouvert, sont financés par la 
BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP), EXERCICE 2022.

7. Consultation du Dossier

Le dossier d’appel d’Offres National Ouvert peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la Mairie de la
Commune de NGUIBASSAL dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres National Ouvert.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/13/C_NGUIBASSAL/7799img_13_01_2022_AO_001_C-NGUIBASSAL.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31464
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8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert peut être obtenu à la Mairie de la Commune de NGUIBASSAL
(secrétariat général) dès publication du présent Avis, contre présentation d’une quittance de versement de 30 000F
(Trente Mille Francs) CFA à la Recette Municipale de NGUIBASSAL. Non remboursables.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de la commune de NGUIBASSAL au plus tard le 07 FEVRIER 2022

à 11 heures contre récépissé et devront porter la mention :
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°001/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13 JANVIER 2022 POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSES A L’ECOLE PUBLIQUE DE NGUIBASSAL,
DANS L’ARRONDISSEMENT DE NGUIBASSAL, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE, EN PROCEDURE
D’URGENCE. »
 « A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»
10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des prestations est de Quatre (04)
Mois

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un
établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréé par le Ministère en charge des
Finances, dont le montant est fixé à : 330 000F (trois cent trente mille Francs) CFA et valable pendant trente (30)
jours au-delà de la date originale de validité des offres.
Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original datant d’au plus trois
(03) mois.
Le cautionnement provisoire sera libéré quinze (15) jours après la publication des résultats et au plus tard trente (30)
jours après le délai de validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Pour le soumissionnaire
attributaire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif

12. Recevabilité des Offres

 Sous peine de rejet, les pièces administratives exigées doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par les services émetteurs, selon le cas, suivant les indications du RPAO. Elles devront être datées d’au
plus trois (03) mois à l’ouverture des plis ou établies postérieurement à la date de publication de l’avis d’appel
d’offres national ouvert.
La soumission dûment timbrée et signée, selon le modèle contenu dans le dossier d’appel d’offres national ouvert,
fera ressortir les coûts en francs CFA hors taxes et toutes taxes comprises.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps le 07 FEVRIER 2022 à 12 heures précises par la Commission interne de
Passation des Marchés placée auprès du Mairie de NGUIBASSAL siégeant dans la salle de réunions de la Mairie en
présence des Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance
des dossiers dont il a la charge
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14. Critères d'évaluation

1- Principaux critères éliminatoires
ü Absence de la méthodologie dans l’offre technique ;
ü Omission du sous-détail ; d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
ü fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
ü Absence d’une pièce dans l’offre administrative passible de rejet après 48h accordées par la commission
compétente;
ü l’absence de la caution de soumission ;
ü Dossier ayant obtenu, au terme de l’analyse technique moins de 24/31 éléments positifs (oui) ;
ü Conducteur des travaux non titulaire du diplôme de Technicien Supérieur de Génie Civil ou Génie Rural (Bac + 2
au moins) ;
2- Critères essentiels 
A-Présentation de l’offre 02 éléments
B - Références 07 éléments
C - Personnel d’encadrement 11 éléments
D - Organisation-Planning-Méthodologie 05 éléments
E - Matériel 05 éléments
F - Capacité Financière 01 élément.

15. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre financière qualifiée, qui sera évaluée la moins disante
et remplissant les capacités techniques et administratives requises. Toute offre non présentée en trois (03) volumes
sera purement et simplement rejetée ; il en est de même pour toute offre non conforme au règlement particulier de
l’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de 90 (Quatre-vingt-dix) jours à partir de la
date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Mairie de la commune de
NGUIBASSAL, au numéro : 679972494/699893983.
Pour les mauvaises pratiques et dysfonctionnements observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics, bien vouloir appeler gratuitement au numéro vert : 673 20 57 25 ou 699 37 07 48 ou au numéro vert
de la CONAC au 1517.

YAOUNDE le 12 Janvier 2022

Le MAIRE

MBOCK MIOUMNDE MARIE PASCALE 
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MINISTÈRE DU TOURISME ET DES LOISIRS

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET N° 001/ASMI/MINTOUL/SG/DAG/SDBMM/SM/2022
DU 10 JANVIER 2022 POUR LA RÉALISATION D’UNE ENQUÊTE SUR LE TOURISME INTERNE AU

CAMEROUN.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Contexte

Générant plusieurs centaines de millions de déplacements annuels, le tourisme constitue aujourd’hui à l'échelle
mondiale l’une des activités économiques majeures tant en termes de valeur ajoutée, de capitaux investis que
d'emplois. Cependant, il est parfois difficile de chiffrer l’importance exacte du tourisme dans les économies du fait de
la diversité et la transversalité de l’activité touristique. C’est dans cette perspective que l’Organisation Mondiale du
Tourisme a mis sur pied le Compte Satellite du Tourisme qui est un instrument permettant de capter de façon
détaillée l’apport du tourisme dans l’économie.
Au Cameroun, les informations actuellement disponibles et collectées régulièrement portent sur les cartes des
établissements touristiques, les données hôtelières, les informations de la balance des paiements, etc. Ces
informations permettent de renseigner certains indicateurs de base du tourisme, mais ne permettent pas de capter
certains pans importants du tourisme, notamment le tourisme interne. Pourtant, il peut s’avérer être un levier pour la
promotion des sites touristiques camerounais et leur croissance économique.
La réalité de la pandémie de COVID-19 qui sévit dans le monde depuis 2020 a poussé le Cameroun comme plusieurs
Etats dans le monde, à mettre le développement du tourisme interne au centre de la stratégie de développement du
tourisme. En effet, avec la limitation des voyages internationaux, la survie et la croissance du secteur du tourisme
repose désormais sur la consommation des produits touristiques par les résidents.
Dans cette perspective, il est nécessaire d’évaluer le niveau de pratique du tourisme interne par les camerounais, et
de capter les difficultés qui y sont liées. Ainsi, l’offre de tourisme interne pourra être améliorée en adéquation avec les
attentes des consommateurs. C’est dans cette optique que s’inscrit la présente enquête sur le tourisme interne au
Cameroun qui fait suite à celle réalisée en 2018, et qui s’effectuera auprès des ménages sur toute l’étendue du
territoire national.

2. Objet

Le présent Avis de Sollicitation à Manifestation d’Intérêt a pour objet la pré-qualification des cabinets d’études ou des
groupements de consultants associés devant participer à l’Appel d’Offres National Restreint pour la réalisation d’une
enquête sur le tourisme interne au Cameroun.

3. Consistance des prestations

Objectif global :
L’objectif principal de cette étude est d’appréhender le comportement des résidents sur le plan du tourisme et des
loisirs.
De façon spécifique, l’étude permettra un(e) :
- Estimation de la proportion des enquêtés qui pratiquent le tourisme interne ;
- Estimation du nombre de touristes internes par région ;
- Connaissance des motifs et périodes de voyages des personnes enquêtés ;
- Connaissance des lieux visités et de la durée des séjours des personnes enquêtés ;
- Connaissance de la pratique du tourisme et des loisirs des personnes enquêtés ;
- Evaluation des dépenses touristiques et des loisirs des personnes enquêtés ;
- Identification des produits touristiques les plus consommés des personnes enquêtés ;
- Identification des types d’hébergement, de restaurant les plus sollicités des personnes enquêtés ;
- Identification des sites touristiques et des structures de loisirs les plus visités des personnes enquêtés ;
- Renseignement approximatif et indicatif du tableau 2 (« Dépenses du tourisme interne par produit, catégorie de
visiteurs et type de voyages ») et d’une partie des tableaux 4 (« Consommation du tourisme intérieur par produit ») et
10a (« Nombre de voyages et de nuitées par formes de tourisme et catégories de visiteurs ») du CST ;

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/12/MINTOUL/MINTOUL AMI 001.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AMI&P2=2865
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4. Participation et origine

Les critères de qualifications sont les suivants :
ü être un cabinet d’études ou un groupement de consultants associés installé au Cameroun ;
ü justifier des capacités administratives, techniques et financières requises et notamment :

● Présenter un dossier administratif conforme aux spécifications du point 4.1.ci-dessous ;
● Justifier de connaissances avérées en statistique, économie, finance et tourisme ;
● Disposer ou s’engager à recruter le personnel nécessaire pour les prestations à réaliser ;
● Présenter une capacité financière devant couvrir les coûts des prestations à réaliser.

5. Financement

Les prestations, objet du projet susvisé sont financées par le Budget d’Investissement Public du Ministère du
Tourisme et des Loisirs de l’exercice 2018.

6. Remises des offres

Le dossier de candidature, rédigé en français ou en anglais, doit être remis en quatre (04) exemplaires dont un (01)
original et trois (03) copies marqués comme tels, sous pli fermé et scellé au Ministère du Tourisme et des Loisirs,
Direction des Affaires Générales, Sous-Direction du Budget, du Matériel et de Maintenance, Service des Marchés
Publics, Porte 210, au plus tard le 03 février 2021 à 12 heures avec la mention :

« AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET N°001/ASMI/MINTOUL/SG/DAG/SDBMM/SM/2022 DU
10 JANVIER 2022 POUR LA RÉALISATION D’UNE ENQUÊTE SUR LE TOURISME INTERNE AU CAMEROUN 

A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

L’ouverture des offres aura lieu le 03 février 2021 à 13 heures, dans la salle 119, 1er étage de l’immeuble abritant les
services du Ministère du Tourisme et des Loisirs sis à l’immeuble Rose. Seuls les soumissionnaires peuvent assister
à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule personne de leur choix.

7. Composition du dossier

Les candidats devront fournir les pièces ci-après, présentées en deux volumes :
1 - Volume 1 (Dossier Administratif)
Le ‘‘Volume 1’’ comprend les documents administratifs suivants en originaux ou copies certifiées conformes (selon les
cas), datées de moins de trois (03) mois :

PIECE N° DESIGNATION

A.1 Une lettre de motivation timbrée et dument signée du candidat

A.2 Une Attestation d’Immatriculation

A.3 L’original de l’attestation de domiciliation bancaire délivrée par une banque agréée par le
MINFI.

A.4 Une attestation de capacité financière d’au moins quarante millions (40 000 000) FCFA
délivrée par un établissement financier de premier ordre agréé par le Ministère des Finances.
En cas de regroupement, le montant de l’ensemble des attestations de capacité financière sera
considéré.

A.5 Une Attestation de Non Redevance en cours de validité

A.6 Un Plan de localisation indiquant les dénominations de la commune, du quartier et du lieu de
localisation du soumissionnaire, signé sur l’honneur

A.7 Une attestation de non exclusion des Marchés Publics délivrée par l’Agence de Régulation des
Marchés Publics (ARMP).
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A.8 Les pouvoirs conformes dans le cas où le soumissionnaire agirait comme mandataire d’un
groupement (original timbré), ainsi que la copie de l’accord de groupement certifié d’un acte
notarié. Dans ce cas, les pièces A.1 et A.3 devront être produites uniquement par le mandataire
du groupement ; les autres pièces étant produites par chacun des membres du groupement.

N.B : L’absence ou la non-conformité de l’une des pièces suscitées entraînera l’élimination du candidat.

2 - Volume 2 (Dossier Technique)
2.1 - La liste du personnel d’encadrement
Le consultant devra fournir une équipe d’experts disposant des compétences, des qualifications et de l’expertise
adéquate ainsi que du dévouement nécessaire à la réalisation des objectifs du projet.
Le personnel technique minimum d’encadrement à mettre en place pour la réalisation de l‘étude est le suivant :

● Un Chef de Mission : Ingénieur statisticien économiste avec au moins 5 ans d’expérience dans les projets
similaires;

● Un expert statisticien avec au moins 5 ans d’expérience dans les projets similaires;
● Un expert en tourisme avec au moins 5 ans d’expérience dans les projets similaires;
● Un Spécialiste en analyse, gestion et suivi/évaluation des projets avec une expérience prouvée dans les enquêtes

statistiques.

Le consultant pourra joindre à son équipe d’autres experts en tant que de besoin en fonction des compétences jugées
nécessaires.
Le candidat fournira la liste de son personnel accompagnée des pièces suivantes datées de moins de trois (03) mois :
- un CV daté et signé par le concerné ;
- la copie certifiée et conforme du diplôme le plus élevé de chaque personnel ;
- la définition des postes proposés pour chaque personnel.

2.2 Les références du cabinet d’études
Le cabinet d’études ou le groupement de consultants associés produira la liste de ses références dans les domaines
similaires.
Pour être prise en compte dans l’évaluation, chaque référence devra être justifiée par le procès-verbal de réception
provisoire ou définitive des prestations réalisées (photocopies) y compris la photocopie des première et dernière pages
du contrat enregistrée y afférent.

2.3 Les moyens logistiques, techniques et matériels
Le candidat devra indiquer et justifier les moyens logistiques, techniques et matériels en sa possession, nécessaires à la
réalisation de l’étude. A cet effet, il produira une liste de matériel ci-après :

● moyens logistiques, moyens de communications, etc.… avec justification de la propriété (photocopie certifiée des
factures) ;

● moyens techniques et matériels avec justification de la propriété ;
● la liste du matériel informatique et bureautique (micro-ordinateur, imprimante, scanner, logiciels, photocopies,

etc.…).

N.B : Toute fausse déclaration entraînera la disqualification immédiate de l’offre du candidat.

8. Critères d'évaluation

1- Critères éliminatoires

● dossier administratif ou technique incomplet ou non-conforme ;
● fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
● note technique inférieure à 75 points sur 100.

2- Critères d’évaluation
L’évaluation des offres techniques sera faite sur 100 points sur la base des critères ci-dessous :

● personnel : 50 points ;
● références : 40 points ;
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● moyens matériels : 05 points ;
● présentation du dossier : 05 points.

3-Grille d’Evaluation

I. PERSONNEL/50 POINTS

N° DESIGNATION POINTS POSSIBLES
Entreprises

  

Liste des experts 42 PTS   

A Chef de Projet : Ingénieur statisticien économiste 12 pts   

1
Copie certifié conforme du Diplôme d’Ingénieur statisticien
économiste 2 pts

2 C.V daté et signé 1 pt

3
Expérience générale dans la réalisation des enquêtes
statistiques ?à 5 ans 3 pts

4 Expérience comme Chef de Mission ?à 03 ans 3 pts

5
Nombre de projets à financement public auxquels l’expert
à participer ?à 02 3 pts

B Expert statisticien 10 pts   

1
Copie certifié conforme du Diplôme de premier ou second
cycle universitaire en statistique 2 pts

2 C.V daté et signé 1 pt

3
Expérience générale dans le domaine des statistiques ?
05 ans 4 pts

4
Nombre de projets à financement public auxquels l’expert
à participer ?à 02 3 pts

C
Spécialiste en analyse, gestion et suivi/évaluation
des projets 10 pts   

1
Copie certifié conforme du Diplôme du premier ou du second
cycle universitaire en management des projets 2 pts   

2 C.V daté et signé 1 pt   

3 Expérience professionnelle ? 05 ans 4 pts   

4
Nombre de projets à financement public auxquels l’expert
à participer ?à 02 3 pts   

D Spécialiste en tourisme 10 pts   

1
Copie certifié conforme du Diplôme du premier ou du second
cycle universitaire en tourisme 2 pts   

2 C.V daté et signé 1 pt   

3 Expérience dans le domaine du tourisme interne ? 03 ans 4 pts   

4
Nombre de projets sur les enquêtes statistiques auxquels
l’expert à participer ?à 02 3 pts   

Personnel d’appui 8 pts   

E Responsable Administratif et Financier 4 pts   
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1 Copie certifié conforme du diplôme (BACC + 2 ou plus) 1 pt

2 C.V daté et signé 1 pt

3
Expérience comme Responsable Administratif et Financier
dans des projets à financement public ? 02 ans 2 pts

F Secrétaire 2 pts   

1 Copie certifié conforme du diplôme (BACC G1 ou plus) 1,5pt

2 C.V daté et signé 0.5pt

G Chauffeur  2 pts

1 Copie certifié conforme du permis de conduire 1,5pt

2 C.V daté et signé 0.5pt

TOTAL I /50   

II. REFERENCES/40 POINTS

N° DESIGNATION POINTS POSSIBLES
Entreprises

  

A Références des enquêtes statistiques réalisées 30 pts   

1 Premier projet 10 pts   

a
Photocopie du procès-verbal de réception provisoire ou
définitive ou de l’Attestation de Service Fait 5 pts

b Photocopie de la première page du contrat y afférent 2,5 pts

c Photocopie de la dernière page du contrat y afférent 2,5 pts

2 Deuxième projet 10 pts   

a
Photocopie du procès-verbal de réception provisoire ou
définitive ou de l’Attestation de Service Fait 5 pts

b Photocopie de la première page du contrat y afférent 2,5 pts

c Photocopie de la dernière page du contrat y afférent 2,5 pts

3 Troisième projet 10 pts

a
Photocopie du procès-verbal de réception provisoire ou
définitive ou de l’Attestation de Service Fait 5 pts

b Photocopie de la première page du contrat y afférent 2,5 pts

c Photocopie de la dernière page du contrat y afférent 2,5 pts

B
Références des prestations réalisées dans le domaine
de l’élaboration des annuaires statistiques 5 pts   

1 Premier projet 2.5 pts   

a
Photocopie du procès-verbal de réception provisoire ou
définitive ou de l’Attestation de Service Fait 1.5 pts

b
Photocopies des premières et dernières pages du contrat
y afférent 1 pt
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2 Deuxième projet 2.5 pts   

a
Photocopie du procès-verbal de réception provisoire ou
définitive ou de l’Attestation de Service Fait 1.5 pts

b
Photocopies des premières et dernières pages du contrat
y afférent 1 pt

C
Références des prestations réalisées dans le domaine
du tourisme interne 5 pts

1 Premier projet 2.5 pts

a
Photocopie du procès-verbal de réception provisoire ou
définitive ou de l’Attestation de Service Fait 1.5 pts

b
Photocopies des premières et dernières pages du contrat
y afférent 1 pt

2 Deuxième projet 2.5 pts

a
Photocopie du procès-verbal de réception provisoire ou
définitive ou de l’Attestation de Service Fait 1.5 pts

b
Photocopies des premières et dernières pages du contrat
y afférent 1 pt

 TOTAL II /40   

III. MOYENS MATERIELS/05 POINTS

N° DESIGNATION POINTS POSSIBLES
Entreprises

  

A Moyens logistiques et transport 02 pts   

- photocopie certifiée des factures/carte grises 1 pt

- Preuve de l’appartenance ou de location couvrant au moins la période de la prestation 1 pt

B Moyens techniques et matériels 1.5 pts   

- photocopie certifiée des factures 1 pt

-
Preuve de l’appartenance ou de location couvrant au moins
la période de la prestation 0.5 pts

C la liste du matériel informatique et bureautique 1.5 pts   

- photocopie certifiée des factures 1 pt

-
Preuve de l’appartenance ou de location couvrant au moins
la période de la prestation 0,5 pt

 TOTAL III /5   

IV. PRESENTATION DU DOSSIER/05 POINTS

N° DESIGNATION POINTS POSSIBLES
Entreprises

  

1 Nombre d’exemplaires des offres suffisant (04) 1 pt   

2 Séparation des pièces par des intercalaires de couleur 1 pt   

3 Lisibilité de pièces 1 pt   
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4 Pièces classés dans l’ordre annoncé dans les sommaires 1 pt   

5 Les onglets 1 pt   

 TOTAL IV /5   

TOTAL GENERAL/100
Entreprises

  

Seuls les candidats qui auront totalisé, à l’issue de l’évaluation, une note technique au moins égale à 75
(soixante-quinze) points sur 100 (cent), seront retenus.

9. Evaluation et publication des resultats

Les cabinets d’Etudes ou Groupement de Consultants Associés retenus seront informés par voie de communiqué
officiel.

YAOUNDE le 10 Janvier 2022

Le MINISTRE D’ÉTAT

MAIGARI BELLO BOUBA
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PROGRAMME NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT
PARTICIPATIF

DEMANDE DE COTATIONS N° 003/MINEPAT/SG/PNDP/CSPM/2022 DU 12 JANVIER 2022 RELATIVE À
L’ACQUISITION ET L’INSTALLATION DU MOBILIER DE BUREAU À L’UNITÉ DE GESTION DU PROJET

D’ACCÉLÉRATION ET DE TRANSFORMATION NUMÉRIQUE AU CAMEROUN (PATNUC).

FINANCEMENT
INTERNATIONAL DEVELOPPEMENT AGENCY (IDA)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Gouvernement de la République du Cameroun a obtenu des Fonds de Préparation de Projets de l’Association
Internationale pour le Développement (IDA) pour le financement du Projet PATNUC et le PNDP a été retenu comme
Gestionnaire Fiduciaire desdits fonds. Ce dernier se propose d’utiliser une partie de ces Fonds pour effectuer des
paiements autorisés au titre du contrat pour lequel cette Demande de Cotations est élaborée.

2. Consistance des prestations

Il est prévu dans le cadre de ce marché, de solliciter les prestations de service désignées ci-après : l’acquisition et
installation du mobilier de bureau à l’Unité de Gestion du Projet d’Accélération et de transformation Numérique au
Cameroun (PATNUC). Dans le cadre de la présente Demande de Cotations, les Mobiliers du bureau sont à fournir à
l’Unité de Gestion du Projet PATNUC.

3. Consultation du Dossier

Le Coordonnateur National invite les prestataires intéressés, à consulter et à retirer gratuitement la Demande de
Cotations à l’adresse ci-dessous, dès publication de la présente lettre de Demande de Cotations.

4. Remises des offres

Les offres doivent être déposées en six (06) exemplaires (un original et 5 copies) marqués comme tel, à l’adresse
ci-après Cellule Nationale de Coordination du PNDP, au lieu-dit pont-dragages, après la résidence de l’ambassadeur
de Côte d’Ivoire, non loin des bureaux de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la
Culture/UNESCO et du Programme des Nations Unies pour le Développement /PNUD. Précisément à la Cellule de
Passation des Marchés, Porte 212D, au 2ème étage. BP : 660 Yaoundé – Cameroun, Tel.: +237 692 80 75 41, Email:
pndp_cameroun@yahoo.fr, cpmpndp@yahoo.fr., au plus tard le 02 février 2022 à 12 heures précises (heure locale)
et contenant la mention :

« Demande de Cotations n° 003/MINEPAT/SG/PNDP/CSPM/2022 du 12 Janvier 2022 relative à l’acquisition et
l’installation du mobilier de bureau à l’Unité de Gestion du Projet d’Accélération et de transformation Numérique au

Cameroun (PATNUC) »

5. Delai de Livraison

La livraison se fera dans un délai de trente (30) jours, dès notification de l’Ordre de service de démarrer les
prestations.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/12/PNDP/PNDP AVIS DC 003.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=DC&P2=7372
mailto:cpmpndp@yahoo.fr
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6. Recevabilité des Offres

Le soumissionnaire devra produire les copies certifiées conformes (datant de moins de 03 mois) des pièces
administratives ci-après :

● l’attestation d’immatriculation ;
● l’attestation de domiciliation bancaire délivrée par une banque ou une institution de micro finance agréée par le

ministère en charge des Finances ;
● l’attestation de non redevance signée des services des Impôts qui certifie que le soumissionnaire a effectué

toutes ses déclarations réglementaires en matière d’impôts ;
● l’attestation de non exclusion des marchés publics ;
● l’attestation pour soumission CNPS ;
● l’attestation de localisation ;
● le registre de commerce signé par les services compétents ;
● l’attestation de non faillite délivrée par le tribunal de première instance.

7. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera par la Commission Spéciale de Passation des Marchés (CSPM) du PNDP, le 02 février
2022 à 13 heures précises, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants s’ils le souhaitent, dans la
salle des réunions N°313 D, au 3ème étage de la Cellule Nationale de Coordination du PNDP.

8. Critères d'évaluation

La CSPM procèdera à l’évaluation des cotations selon l’ordre ci-après : 

1. La Commission Spéciale de Passation des Marchés (CSPM) devra procéder à la vérification de la conformité des
pièces administratives: l’offre du soumissionnaire devra comporter les pièces originales ou copies certifiées
conformes par les services compétents en cours de validité (datées de moins de trois mois) suivantes :
(i) l’attestation d’immatriculation ; (ii) l’attestation de domiciliation bancaire ; (iii) l’attestation de non redevance
fiscale ; (iv) l’attestation de non exclusion des marchés publics ; (v) l’attestation pour soumission (CNPS) à la
présente cotation , (vi) l’attestation de localisation,  (vii) le registre de commerce signé par le service
compétent et (viii)l’attestation de non faillite délivrée par le tribunal de première instance.
NB : L’absence de l’une des pièces du dossier administratif (i, ii, iii, iv, v, vi, vii et viii) ne constituera pas un motif de
rejet de l’offre. Néanmoins, la présentation de ces pièces en original ou copies certifiées conformes, signées et
datées sera une condition d’attribution du Marché.

2. L’examen de la conformité technique des cotations
L’offre devra contenir :
- le délai de livraison ;
- les photos/images du matériel à livrer;
- le bordereau descriptif et quantitatif bien renseigné et conforme à celui demandé ;
- Tous les prix unitaires quantifiés ;
- les justificatifs des marchés similaires produits par les soumissionnaires (une liste de marché analogue (au moins
deux (02) marchés similaires d’un montant minimum de 25 000 000 (vingt-cinq millions) de FCFA TTC
chacun) réalisés par le soumissionnaire en tant que fournisseur principal au cours de l’année en cours ou
des trois (03) dernières années (2018, 2019 et 2020), assortis des PV, première page, pages de signature et
d’enregistrement,  doit être fournie avec les montants en monnaie librement convertible (HT & TTC) et les
noms des Administrations/Institutions acheteuses.
- la lettre d’engagement sur le respect des délais de livraison exigés;
- la description technique des prestations.

L’examen de la conformité technique de l’offre est la vérification exhaustive de tous les éléments de l’offre cités en
sus.
NB : -Toutes les caractéristiques techniques exigées sont essentielles ;
 -Toute offre non conforme sera rejetée.

3. Seules les offres jugées conformes pour l’essentiel feront l’objet de l’analyse financière.
4.  La vérification des opérations arithmétiques : cette vérification se fait en multipliant, le cas échéant, les prix
unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettre pour procéder aux corrections nécessaires.
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9. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché sur proposition de la CSPM, au Fournisseur, dont l’offre sera jugée
conforme pour l’essentiel aux dispositions de la Demande de Cotations, et la moins disante.

10. Durée Validité des Offres

Les offres resteront valides pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter de la date limite fixée pour leur
remise.

11. Renseignements Complémentaires

Adresse de retrait des Demandes de Cotations et de dépôt des plis :
Cellule Nationale de Coordination du PNDP, au lieu-dit pont-dragages, après la résidence de l’ambassadeur de Côte
d’Ivoire, non loin des bureaux de l’Organisation des Nations Unies pour l'Éducation, la Science et la Culture/UNESCO
et du Programme des Nations Unies pour le Développement /PNUD. Précisément à la Cellule de Passation des
Marchés, Porte 212D, au 2ème étage. BP: 660 Yaoundé – Cameroun, Tel.: +237 692 80 75 41, Email: pndp_cameroun@yahoo.fr , cpmpndp@yahoo.fr.

YAOUNDE le 12 Janvier 2022

Le COORDONNATEUR NATIONAL

NGA MARIE MADELEINE

mailto:pndp_cameroun@yahoo.fr
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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°001/2022/AMI/MINSANTE/CAB/UCSFMP EN VUE DE LA
MISE A JOUR DU FICHIER FOURNISSEURS CONSOLIDE DES TROIS (03) GROUPES TECHNIQUES

CENTRAUX ET DIX (10) GROUPES TECHNIQUES REGIONAUX DU COMITE NATIONAL DE LUTTE CONTRE
LE SIDA, DU PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE ET DU PROGRAMME
NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME POUR LA PERIODE ALLANT DU 01 JANVIER AU 31

DECEMBRE 2022.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Contexte

Dans le cadre de la mise en œuvre des activités financées par le Fonds Mondial de lutte contre le SIDA (CNLS), la
Tuberculose (PNLT) et le Paludisme (PNLP) et les autres partenaires financiers au Cameroun, le Ministre de la
Santé Publique, Bénéficiaire Principale des Subventions lance un Appel à Manifestation d’Intérêt  en vue de la
sélection des entreprises de droit camerounais devant faire partie du fichier fournisseurs consolidé des Groupes
Techniques Centraux et des Groupes Techniques Régionaux du CNLS, du PNLT et du PNLP pour la période allant
du 1er janvier au 31 décembre 2022.

2. Participation et origine

Le Ministre de la Santé Publique invite toutes les entreprises intéressées, notamment les prestataires de bien et des
services, les cabinets, les Bureaux d’Etudes, et les Consultants Individuels, à manifester leur intérêt dans au plus deux
des domaines ci-après :

DOMAINES ACTIVITE

Domaine 1 ENTRETIEN ET REPARATION DES AUTOMOBILES

Domaine 2 ENTRETIEN/AMENAGEMENT DES BATIMENTS.

Domaine 3
FOURNITURE ET MAINTENANCE DU MATERIEL
BUREAUTIQUE/ INFORMATIQUE, ELECTRONIQUE,
ELECTRIQUE, FROID ET CLIMATISATION.

Domaine 4 FOURNITURES DE BUREAU, PAPETERIE,
CONSOMMABLES INFORMATIQUES ET BUREAUTIQUES
ET MOBILIER DE BUREAU.

Domaine 5
COMMUNICATION – TELECOMMUNICATION-REGIE
PUBLICITAIRE – IMPRIMERIE ET SERIGRAPHIE -
REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

Domaine 6
MESSAGERIE, TRANSPORT, TRANSIT, AGENCE DE
VOYAGE ET DE TOURISME (AVEC GRILLE DE PRIX
PREFERENTIEL).

Domaine 7

HOTELLERIE, HEBERGEMENT, LOCATION DE SALLE,
ALIMENTATIONS ET COCKTAILS, (service traiteur,
livraison des repas pour ateliers, conférences sur sites)
AVEC GRILLE DE PRIX PREFERENTIEL.

Domaine 8 ASSURANCES- SECURITE INCENDIE.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/12/MINSANTE/MINSANTE AMI 001.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AMI&P2=2864
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Domaine 9 FOURNITURES DES EQUIPEMENTS ET
CONSOMMABLES MEDICAUX

Domaine 10 SERVICES DE CONSULTANTS POUR LA REALISATION
DES PRESTATIONS INTELLECTUELLES

3. Financement

Le financement des activités des trois programmes CNLS, PNLT et PNLP est assuré conjointement par les subventions des bailleurs de fonds
(Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme, CDC/PEPFAR, autres partenaires…) et l’Etat du Cameroun.

4. Remises des offres

Les dossiers de candidatures devront être déposés, sous plis fermés et contre décharge, au plus tard le _31 JANV 2022_, au niveau :

● Du secrétariat de l’UCS-FMP à l’étage de l’immeuble ex PSFN situé derrière la Croix Rouge camerounaise à Yaoundé, pour le niveau Central,
● Du secrétariat des Coordonnateur des Groupes Techniques Régionaux du CNLS, du PNLT et du PNLP, pour le niveau régional.

5. Composition du dossier

Les dossiers de candidatures devront être constitués des pièces ci-après :

a. Une lettre de manifestation d’intérêt timbrée ;
b. Un plan de localisation signé sur l’honneur par le prestataire;
c. La justification de l’expérience du prestataire (marchés ou bons de commande accompagnés de Procès-verbaux de réception ou d’attestation de
service fait) serait un atout;
d. Une fiche d’identification dûment remplie à retirer contre décharge au niveau du Secrétariat de l’Unité de Coordination des Programmes (UCS)
FMP situé à l’étage de l’immeuble ex PSFN situé derrière la Croix Rouge camerounaise à Yaoundé ;
e. La charte de bonne conduite paraphée et signée par le candidat (à retirer au niveau du secrétariat de l’UCS).
NB : Les prestataires figurant dans le fichier fournisseurs de l’exercice 2021 doivent uniquement présenter les pièces suivantes :
• Une Lettre de manifestation d’intérêt timbrée
• Un plan de localisation signé sur l’honneur
• La charte de bonne conduite paraphée et signée

6. Critères d'évaluation

Les critères suivants sont éliminatoires :
- Domaine d’activité non précisé dans la lettre de manifestation d’intérêt (au plus deux domaines en conformité avec ceux portés sur dans le dossier
fiscal),
- Absence de la fiche d’identification dument remplie pour les nouveaux postulants,
- Absence de la Charte de bonne conduite signée par le candidat.
NB : L’UCS-FMP se réserve le droit de s’assurer de l’effectivité de l’existence physique réelle de la structure au lieu indiqué sur le plan de
localisation.

7. Renseignements Complémentaires

Toutes les informations complémentaires peuvent être obtenues aux heures ouvrables, auprès Du secrétariat de l’UCS-FMP à l’étage de
l’immeuble ex PSFN situé derrière la Croix Rouge camerounaise à Yaoundé, Tél : (237) 694 19 57 56 et dans tous les GTR régionaux.

YAOUNDE le 11 Janvier 2022

Le POUR LE MINISTRE ET PAR ORDRE

KOMBO THOMAS
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PROJET FILETS SOCIAUX

AVIS A SOLLICITATION DES MANIFESTATIONS D’INTERET N°011/ASMI/MINEPAT/ CTS/PFS/UGP/2021 DU
30 DECEMBRE 2021 POUR LE RECRUTEMENT D’UN ASSISTANT AU RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET

FINANCIER DU PROJET FILETS SOCIAUXFINANCEMENT : CRÉDIT IDA N°6223-CM

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/12/PFS/PFS ASMI 011.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AMI&P2=2863
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1. Contexte

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa Stratégie pour la Croissance et l’Emploi, le Gouvernement du Cameroun
est en train d’améliorer son système de filets sociaux à travers le Projet Filets Sociaux, avec l’appui financier et
technique de la Banque mondiale.
A cet effet, le Projet Filets Sociaux a d’abord expérimenté un programme de transferts monétaires ordinaires
entièrement financé par le Gouvernement au profit de 2.000 ménages dans deux communes.
Après cette phase d’expérimentation, le Gouvernement a poursuivi la mise en œuvre du Projet avec l’appui financier
de la Banque mondiale au profit de 82.000 ménages bénéficiaires dans les régions de l’Extrême-Nord, du Nord, de
l’Adamaoua, de l’Est, du Nord-Ouest et dans les villes de Yaoundé et Douala, pour une durée de 5 ans. L’Accord de
crédit a été signé en avril 2014 et est entré en vigueur en juin 2014.
La mise en œuvre du Projet avec l’appui financier de l’IDA s’est fait à travers trois types de programme : (i) le
programme de transferts monétaires ordinaires (TMO) doté de mesures d’accompagnement, (ii) le programme de
transferts monétaires d’urgence (TMU), et (iii) le programme de travaux publics à haute intensité de main d’œuvre
(THIMO).
Le Gouvernement est en train d’étendre les programmes filets sociaux sur l’ensemble du territoire dans le cadre de la
mise en place de sa Politique nationale de protection sociale et de Stratégie nationale de développement 2020-2030
car ces programmes ont eu des effets positifs sur les bénéficiaires et ils permettent au Gouvernement d’atteindre son
objectif de réduction de la pauvreté. Dans cette perspective (i) le Gouvernement s’est engagé à mettre des
ressources budgétaires conséquentes, au moins 4,5 milliard de FCFA par an, de manière progressive depuis 2019,
(ii) il a signé avec la Banque Mondiale, pour un financement additionnel pour la période 2019-2022, un Accord de
crédit d’un montant de 30 millions de dollars US dans le cadre du Guichet 18 National et un Accord de don d’un
montant de 30 millions de dollars US dans le cadre du Guichet 18 Réfugiés, (iii) il également signé avec l’Agence
française de Développement, un financement d’environ 20 millions d’Euros dans le cadre de l’appui budgétaire
sectoriel du 3ème C2D pour la période 2020-2022.
Dans le cadre des financements "nouveaux" le Projet comprend quatre composantes : (i) Composante 1 :
Développement d’un système national de filets sociaux, (ii) Composante 2 : Programme de transferts monétaires, (iii)
Composante 3 : Programme de travaux publics à haute intensité de main d’œuvre et (iv) Composante 4 : Gestion de
Projet.
Le Projet se met en œuvre par ailleurs à travers quatre types de programmes :
- un programme de transferts monétaires ordinaires (TMO) doté de mesures d’accompagnement ; chaque ménage
bénéficiaire perçoit pendant 24 mois, un montant total de transferts monétaires de 360.000 FCFA à raison de 20.000
FCFA tous les deux mois et 80.000 FCFA les 12ème et 24ème mois ;
- un programme de transferts monétaires d’urgence (TMU) qui a été réalisé dans certaines communes de la région
de l’Extrême-nord, pour répondre aux problèmes liés à l’afflux massif des personnes déplacées et des réfugiés dans
cette région; chaque ménage bénéficiaire perçoit pendant 12 mois, un montant total de transferts monétaires de
180.000 FCFA à raison de 30.000 FCFA tous les deux mois ;
- un programme de transferts monétaires en échange de travaux à haute intensité de main d’œuvre (THIMO) pour
soutenir les groupes à faible revenu face aux crises économiques et aux chocs climatiques, à travers la création des
emplois à bas salaires et de courte durée pour les travailleurs non qualifiés ; chaque bénéficiaire perçoit un montant
de 1.300 FCFA par jour de travail pour 60 jours de travail au total ;
- un programme de transferts monétaires d’urgence pour la riposte contre le COVID-19 (TMU-COVID-19) qui
consiste à apporter un appui financier sur une période de trois mois, aux ménages affectés par les effets de la
pandémie de COVID-19 ; chaque ménage bénéficiaire reçoit un montant total de 180 000 FCFA en trois paiements
mensuels, soit : 45.000 FCFA au 1er et 2ème mois et, 90.000 FCFA au 3ème mois pour favoriser la reprise de
l’activité économique des bénéficiaires.
Accompagnement des bénéficiaires : le Gouvernement met un accent particulier sur l’accompagnement des
bénéficiaires qui permet d’amener les bénéficiaires à (i) améliorer leurs conditions de vie, (ii) à se prendre en charge
à la fin du Projet, (iii) à ne pas retomber dans leur situation de départ et (iv) à ne pas être d’éternels assistés. En plus
des séances de sensibilisation et de formation organisées pour les bénéficiaires, le Projet a introduit des activités
particulières pour le développement de la petite enfance à travers les pratiques familiales essentielles et les crèches
mobiles. Le Projet compte par ailleurs introduire les violences basées sur le genre.
Approche intégrée : les financements additionnels sous guichet IDA 18 réfugiés en faveur des quatre projets Santé,
Education, PNDP et Filets Sociaux se mettront en œuvre selon une Approche intégrée adoptée de commun accord
par les 4 chargés de projets respectifs, dans les régions de l’Extrême-Nord, du Nord et de l’Adamaoua et de l’Est.
L’Approche intégrée se met en œuvre sur la base du Manuel commun de procédures élaboré par les quatre et qui
comprend, entre autres, le ciblage, le mécanisme de gestion des plaintes, le mécanisme de coordination, le cadre de
concertation des quatre Projets. Les différents intervenants dans le PFS doivent noter que toutes les activités y
compris celles concernant l’approche intégrée font partie intégrante des présents TDR.
Les présents termes de référence visent à guider et à orienter le recrutement et le travail d’un Assistant au
Responsable Administratif et Financier au sein du Projet Filets Sociaux.
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2. Consistance des prestations

Sous l’autorité et la supervision du Responsable administratif et financier (RAF) de l’Unité de gestion du Projet,
l’Assistant au Responsable Administratif et Financier (ARAF) est responsable de la gestion des ressources humaines
et logistiquesdu Projet. A ce titre, il devra fournir son assistance dans le cadre des activités suivantes :
a) participer au recrutement du personnel d’encadrement et d’appui ;
b) préparer et organiser la mise en place du personnel du Projet ;
c) élaborer et mettre en place un plan de formation du personnel du Projet et assurer son exécution ;
d) assurer le suivi des contrats du personnel, des consultants, des fournisseurs et autres prestataires de service ;
e) établir en début de chaque année le planning des congés et suivre son opérationnalisation ;
f) assurer la gestion administrative des personnels notamment les congés, la paie, les déclarations auprès des
organismes sociaux et les dossiers maladie ;
g) assurer la gestion logistique des réunions, ateliers et séminaires ;
h) assurer la préparation et le suivi du courrier administratif en collaboration avec le secrétariat du Projet ;
i) assurer la gestion du patrimoine notamment l’entrée des immobilisations dans le patrimoine, la tenue des fiches
pour chacune des immobilisations du Projet, la destruction éventuelle, les vols, les mises au rebut ;
j) assurer la gestion des stocks ;
k) assurer la gestion de la maintenance et le contrôle des matériels roulants ;
l) assurer l’approvisionnement et la distribution du carburant et du crédit de communication ;
m) tenir des inventaires de toutes les immobilisations et stocks à jour ;
n) assurer toute autre tâche que pourrait lui confier le RAF.

3. Financement

Crédit IDA N°6223-CM

4. Remises des offres

Les dossiers de manifestation d’intérêt comprenant une lettre de motivation, un curriculum vitae détaillé, des copies
certifiées des diplômes et photocopies des attestations pour les déclarations figurant dans le CV doivent être

déposés en 3 exemplaires (1 original et 2 copies) à l’adresse ci-dessus citée, au plus tard le vendredi 21 janvier
2022 à 16 heures précises avec la mention :

« AVIS A SOLLICITATION DES MANIFESTATIONS D’INTERET N°011/ASMI/MINEPAT/ CTS/PFS/UGP/2021 DU
30 DECEMBRE 2021 POUR LE RECRUTEMENT D’UN ASSISTANT AU RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET

FINANCIER DU PROJET FILETS SOCIAUX »

5. Composition du dossier

Les candidats au poste d’Assistant au Responsable Administratif et Financier devront justifier des qualifications et
expériences suivantes :

• être titulaire d’un diplôme supérieur (au moins Bac + 3) en gestion, administration ou d’un diplôme équivalent ;
• avoir une expérience professionnelle d’au moins trois (03) ans à un poste analogue dans le secteur public, privé ou
dans un projet financé par les bailleurs de fonds ;
• avoir des bonnes capacités en rédaction administrative ;
• avoir une connaissance des procédures des bailleurs de fonds et notamment de la Banque Mondiale serait un atout
;
• avoir une bonne maitrise de l’outil informatique (Internet, PowerPoint, Traitement de texte, Tableur, etc.) ;
• avoir un esprit d’initiative et une rigueur dans le traitement des dossiers ;
• avoir une intégrité morale (n’avoir jamais été condamné, aucune implication dans la corruption ou autre) ;
• être capable de travailler sous pression.

6. Critères d'évaluation

Le consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies dans le « Règlement de Passation des
Marchés pour les emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), Passation des Marchés
dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement, Fournitures, Travaux, Services Autres que des Services
de Consultants et Services de Consultants, édition de juillet 2016, révisée en Novembre 2017 et août 2018 ».

YAOUNDE le 30 Décembre 2021

Le COORDONNATEUR

NJOH MICHELIN
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MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS

AVIS DE DEMANDE DE PROPOSITIONS N° 001/ADDP/MINTP/CSPM-PFC/2022 DU 04/01/2022 EN VUE DE
LA SELECTION DE CONSULTANTS POUR LES SERVICES RELATIFS A LA MISSION D’APPUI AU

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS (MINTP) DU CAMEROUN POUR LA REVISION DU REFERENTIEL
NORMATIF DE CONCEPTION, DE DIMENSIONNEMENT ET D’EXECUTION DES OUVRAGES DE GENIE

CIVIL.FINANCEMENT : AGENCE FRANÇAISE DE DEVELOPPEMENT (AFD) AU TITRE DE LA
COMPOSANTE « DIVERS ET IMPREVUS » DU PROGRAMME D’AMENAGEMNT DE LA ROUTE

BATCHENGA - NTUI - YOKO - LENA, LOT 1 BATCHENGA - NTUI ET CONSTRUCTION DU PONT SUR LA
SANAGA (CONVENTION DE CREDIT N° CCM 1342 01 H).

FINANCEMENT
AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT (AFD)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

La République du Cameroun a obtenu un financement de l’Agence Française de Développement (AFD) pour couvrir
le coût du projet de construction de la route Batchenga - Ntui incluant la construction du pont sur la Sanaga. Le plan
de financement de ce projet prévoit que des activités d’appui institutionnel puissent être financées sur la composante
« Divers et Imprévus » du crédit, et le Ministère des Travaux Publics (MINTP) de la République du Cameroun entend
affecter une partie de ce financement aux paiements relatifs au Contrat pour lequel la présente demande de
proposition est émise.
La présente demande de propositions suit l’Appel à Manifestation d’Intérêt
N°112/AMI/MINTP/SG/DGET/DETROA/2018 du 13/12/2018 pour la pré-qualification des Consultants pour ce projet
qui a été publié sur le portail de l’Agence Française de Développement (AFD) (DG Market).

2. Consistance des prestations

Le Ministre des Travaux Publics de la République du Cameroun, Maître d’Ouvrage sollicite pour la présente
demande de propositions, les offres en vue de la fourniture des services de consultants ci-après : Mission d’appui
au Ministère des Travaux Publics (MINTP) du Cameroun pour la révision du référentiel normatif de
conception, de dimensionnement et d’exécution des ouvrages de génie civil.

La présente DDP comprend les sections suivantes :
- Section I : Instructions aux Consultants
- Section II : Données particulières
- Section III : Proposition Technique - Formulaires-types
- Section IV : Proposition Financière - Formulaires-types
- Section V : Critères d’éligibilité
- Section VI : Règles de l’AFD – Pratiques frauduleuses et de corruption - Responsabilité Environnementale et
Sociale
- Section VII : Termes de Référence
- Section VIII : Conditions du Contrat et Formulaires.

3. Participation et origine

La présente Demande de Propositions (DDP) est adressée aux Consultants figurant sur la liste restreinte ci-après :

N° BET et groupement de BET Adresse / Téléphone / Fax / E-mail

1. Groupement LOUIS BERGER / BE ARLAUD

86 rue henri farman, 92130
issy-les-moulineaux france
Tél. : +331 70 83 46 00

2.

Groupement EGIS INTERNATIONAL
(Institut FORHOM) / EGIS CAMEROUN /
EA INGENIERIE

B.P. : 78286 Yaoundé
Tél. : 697 58 20 23

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/12/MINTP/MINTP DP 001.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=DP&P2=487
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3.
Groupement FRANCHETTI / SOGEC SAS /
2E&PARTNERS

B.P. : 1231 Yaoundé
Tél. : (+237) 674 24 31 33

4. APAVE CAMEROUN
B.P. : 438 Douala
Tél. : (+237) 699 89 09 29

Cette invitation ne peut être transférée à une autre société.

4. Consultation du Dossier

La présente Demande de Propositions (DDP) sera obtenue gratuitement aux jours et heures ouvrables à la Direction des
Contrats/Cellule des Appels d’Offres, située au 2ème étage du nouveau bâtiment R+3 abritant certains Services Centraux
du Ministère des Travaux Publics, sis dans l’enceinte de la Délégation Régionale des Travaux Publics du Centre, porte
206.

5. Remises des offres

Chaque proposition, rédigée en français et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées
comme tels, incluant la copie témoin de la proposition financière qui sera placée dans une 3eme enveloppe intérieure et
destinée à l’ARMP pour conservation, et à laquelle sera jointe une (01) copie numérique (une clé USB pour la
proposition technique et une clé USB pour la proposition financière), devra parvenir sous plis fermés, au Ministère des
Travaux Publics, Direction des Contrats/Cellule des Appels d’Offres, située au 2 ème  étage du nouveau bâtiment R+3
abritant certains Services Centraux du Ministère des Travaux Publics, sis dans l’enceinte de la Délégation Régionale des
Travaux Publics du Centre, porte 206, au plus tard le 17/02/2022 à 10 heures, et déposée contre récépissé.
Les propositions porteront expressément la mention :

« DEMANDE DE PROPOSITIONS N° 001 /DDP/MINTP/CSPM-PFC/2022 DU 04/01/2022 EN VUE DE LA SELECTION
DE CONSULTANTS POUR LES SERVICES RELATIFS A LA MISSION D’APPUI AU MINISTERE DES TRAVAUX
PUBLICS (MINTP) DU CAMEROUN POUR LA REVISION DU REFERENTIEL NORMATIF DE CONCEPTION, DE

DIMENSIONNEMENT ET D’EXECUTION DES OUVRAGES DE GENIE CIVIL.
FINANCEMENT : AGENCE FRANÇAISE DE DEVELOPPEMENT (AFD) AU TITRE DE LA COMPOSANTE « DIVERS
ET IMPREVUS » DU PROGRAMME D’AMENAGEMNT DE LA ROUTE BATCHENGA - NTUI - YOKO - LENA, LOT 1

BATCHENGA - NTUI ET CONSTRUCTION DU PONT SUR LA SANAGA (CONVENTION DE CREDIT N° CCM 1342 01
H).

A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

6. Delai de Livraison

Le délai de réalisation des prestations étant de douze (12) mois.

7. Ouverture des Plis

L’ouverture des propositions aura lieu le 17/02/2022 dès 11 heures précises dans la salle de réunions de la Commission
Spéciale de Passation des Marchés des Projets à Financement Conjoint (CSPM-PFC) du Ministère des Travaux Publics,
sise à la Délégation Régionale des Travaux Publics du Centre à Yaoundé.

8. Durée Validité des Offres

Les propositions doivent être valides durant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt de
ces dernières.

YAOUNDE le 4 Janvier 2022

Le MINISTRE

NGANOU DJOUMESSI Emmanuel






